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1 Contexte 

Le Fonds du Logement a mis en chantier le projet de réaffectation de la friche industrielle Neischmelz 

à Dudelange. Un des objectifs assignés au projet est de concevoir un quartier neutre en CO2. La 

g othe ie est u e des sou es d e gie e isag e pou  attei d e et o je tif. Des tudes e tes 
ont en effet identifié la zone de Dudelange comme un des sites offrant les meilleures potentialités 

pour de la géothermie moyenne profondeur [1] [2] [3]. En fonction des données disponibles 

actuellement, le sous-sol de Dudelange pourrait renfermer des ressources aquifères entre 1000 et 

2000 m de profondeur, à des températures comprises entre 40 et 60 °C.  

U  fo age de e o aissa e est p u pou  ifie  les h poth ses elati es à la p se e d u  
gisement géothermique exploitable dans le sous-sol de Dudela ge. Si le sultat est positif, l ou age 
se a t a sfo  e  fo age d e ploitatio , et u  se o d puits, desti  à la i je tio  de l eau ap s 
prélèvement des calories, sera foré pou  o stitue  le dou let d e ploitatio  g othe mique. 

Suivant le RGD du 15 mai 2018 établissant les listes de projets soumis à une évaluation des incidences 

su  l e i o e e t, la alisatio  de fo ages g othe i ues e  p ofo deu , su  u  site, d u e 
puissa e d a so ptio  the i ue sup ieu e à  kW tombe sous le point 78 de l a e e IV du 
règlement grand-ducal précité et essite d i t odui e u  dossie  de ifi atio  p li i ai e 
(screening). 

Par conséquent, en référence à l'article 2, paragraphe 3, point c) de la loi EIE du 15 mai 2018, la mise 

e  œu e d'u e EIE doit d'abord être examinée au cas par cas (EIE-screening) pour savoir si une 

aluatio  s i pose. Ce dossier rassemble donc les i fo atio s pe ti e tes pou  le p o essus de l EIE-

screening o fo e t à l a e e II de la loi EIE pour le forage de reconnaissance 1000-2000 m 

« Géothermie moyenne profondeur Neischmelz ». En outre, une estimation préliminaire est faite pour 

sa oi  si la ise e  œu e du p ojet est sus epti le d'a oi  u  i pa t sig ifi atif su  l'e ironnement. 
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2 Caractéristiques du projet 

2.1 Localisation du projet 

La zone considérée est située au sud de la Ville de Dudelange, près de la frontière française. La parcelle 

hoisie pou  l i pla tatio  du fo age de e o aissa e se situe da s la pa tie sud de l a ie  site 
sidérurgique, entre le CR184 et la frontière française.  

 

Figure 1 : Lo alisatio  de la zo e ete ue pou  la alisatio  du fo age d essai a e  les o s de ue Sou e : 
Géoportail 2020). 

 

Figure 2 : Orthophoto 2019 - Localisation de la zone retenue pour la réalisation du forage d essai Sou e : 
Géoportail 2020). 
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2.2 Topographie  

La friche industrielle du laminoir de Dudelange est située en fond de la vallée du ruisseau 

Didelengerbaach. Dans l e ei te de l a ie e usi e, l altitude este elati e e t sta le su  la partie 

sud du terrain, avec une moyenne de 297 m. Au sud de la route de Thionville, un autre plateau est 

situ  à e i o    d altitude, où serait implanté le forage. Les versants de la vallée sont assez 

abrupts. Le profil de la vallée est dissymétrique, avec du côté ouest une pente régulière qui rejoint le 

plateau à des altitudes de 400-420 m, et du côté est un replat vers 350-   d altitude, puis un 

plateau e s   d altitude. 
 

2.3 Parcelles cadastrales 

Tableau I : Situation cadastrale du projet de doublet forages 

Commune Section Utilisation N° cadastral 

Dudelange C de Dudelange Implantation du forage 3062/8934 

Dudelange C de Dudelange 
Base de vie et stockage pendant la 

durée du chantier 
3062/9172 

 

L a e e 1 p se te l ape çu des pa elles adastrales touchées par le projet. 

 

2.4 Situation de la parcelle d i pla tatio  du doublet de 
forages dans le PAG de la commune de Dudelange 

La parcelle 3062/8934 où le forage doit être réalisé est située dans une zone « BEP éq », zone 

d uipe e ts pu li s du PAG de la commune de Dudelange. Des installations annexes seront 

installées temporairement pour la durée du chantier dans une partie de la parcelle 3062/9172 située 

en zone REC. 

 

2.5 Objectifs et description du projet 

2.5.1 Objectifs 

L o je tif du fo age de e o aissance est de vérifier les hypothèses formulées dans les études 

récentes sur la configuration géologique du sous-sol de la région de Dudelange [3] [1] [2], et de vérifier 

la faisabilité de la fou itu e d e gie alo ifi ue pou  l a age e t du site Neis h elz su  ase 
d u e e t a tio  d eau haude à pa ti  d u  a uif e p se t à des p ofondeurs comprises entre 1000 

et 2000 m. Cette profondeur doit être précisée sur base des sultats d u e a pag e de p ospe tio  
sismique à réaliser en 2021. 



EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz _ Screening-Dossier                                                                            

LUXPLAN S.A. 9 

Les informations qui doivent être acquises sont : 

• Des précisions sur la configuration géologique et hydrogéologique du sous-sol du site 

Neischmelz à l aide ota e t de la des iption des cuttings de forage et des diagraphies 

réalisées régulièrement durant la foration), 

• La mesure du profil de température depuis la surface jus u à la p ofo deu  du fo age, 

• La mesure des p op i t s h d od a i ues de l a uif e is , à obtenir par la réalisation 

d essais de po page, 

• La mesure de la ualit  de l eau e ploita le e  p ofo deu . 

 

En cas de résultats positifs, le forage pourra être intégré dans les installations de production de chaleur, 

avec un fonctionnement en doublet : un forage-captage pou  po pe  l eau haude, u  aut e fo age 
pou  i je te  l eau ap s le p l e e t des alo ies. 

Il est à noter que le Fonds du logement est le po teu  du p ojet, et se a op ateu  de l i stallatio  
géothermique si elle aboutit, mais que la communauté e  g al, et l tat lu e ou geois e  
particulier, bénéficieront également des connaissances acquises lors de la réalisation du forage de 

recon aissa e. Ce de ie  appo te a u e ua tit  i po ta te d i fo atio s su  la g ologie et 
l h d og ologie de la région et sur la faisabilité technico- o o i ue d i stallatio s g othe i ues 
profondes. 

 

2.5.2 Caractéristiques du chantier de forage 

La réalisation de forages de cette profondeur implique un temps de forage conséquent. La réalisation 

d u e i stallatio  o pl te (forage de production, forage de réinjection, avec les tests nécessaires, 

dure de 4 mois à 1 an, selon la profondeur et la complexité des forages [5]). I i, il s agit dans un premier 

temps de la alisatio  d u  fo age de e o aissa e, t a sfo a le en forage de production si les 

sultats so t o lua ts. L i stallatio  de ha tie  se faisa t e  e i o   ois. Les op atio s de 
fo atio , e  t a ail h/ , j/ , de aie t du e  de l o d e de  ois, sui ies de tests su  plusieu s 
semaines. Le second fo age, s il est alis , essite ait u e du e o pa a le pou  les t a au   à  
mois). 

L e p ise au sol pou  la a hi e et les installations, les bassins de décantation, les stocks de tiges de 

forage, de tubages, d additif pou  les oues, de matériaux de e plissage de l espa e a ulai e 
(ciment, bentonite, graviers calibrés) etc. peut se situer entre 4000 et 6000 m² [5]. Le mat de la 

machine de forage fait entre 30 et 50 m de haut. 

Les premières dizaines de mètres, tubées e  g a d dia t es, so t fo es pa  ha age fo age à l aide 
d u  g api . Le este du fo age est alis  au tricône, a e  u e i ulatio  de oue pou  ef oidi  l outil, 
évacuer les débris de roche et stabiliser les parois. La densité de la boue est adaptée aux conditions de 

pression rencontrées dans les aquifères traversés. 

Les débris de roches (cuttings) générés par le forage doivent être décantés, stockés temporairement 

puis être évacués. Pour ceux provenant des premiers mètres sous la surface, il y a un is ue u ils 
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soie t o ta i s du fait de l affe tatio  a ie e du site. Le mode forage par havage pour ces 

terrains superficiels facilite la gestion des débris extrait, sans dilution par les boues de forages et avec 

des risques de dissémination de contaminants réduits. 

Des bassins sont installés et servent à la préparation et à la décantation des boues de forage, et 

ultérieurement pour le stockage temporaire des eaux pompées durant les phases de développement 

et de po page d essai.  

 

2.5.3 Pompages 

Après réalisatio  du fo age, il  au a des phases de po page, d a o d pou  etto e  et d eloppe  
l ou age, e suite pou  tester la productivité et les propriétés hydrodynamiques des niveaux aquifères 

sollicités et a al se  la ualit  de l eau soute ai e. Cela représentera plusieurs jours de pompage, à 

un débit de quelques dizaines de m³ par heure. L eau po p e serait dirigée vers un bassin de stockage 

temporaire, et réinjectée en fin de test. 

Si le projet abouti à une exploitation géothermique cette eau sera réinjectée en profondeur via un 

second forage après le prélèvement des calories. 

 

2.6 Cu ul a e  d aut es p ojets 

Ce forage de reconnaissance de ressource géothermique fait partie du projet général de réaffectation 

des friches industrielle du laminoir de Dudelange, ui fait l o jet d u  g a d o e d tudes et ui 
doit a outi  à l a age e t d u  ou eau ua tie . 

Les terrains visés pa  le fo age peu e t fou i  de l eau pou  les i stallatio s g othe i ues. Les 
niveaux plus proches de la surface contiennent également des ressources aquifères qui peuvent servir 

à la p odu tio  d eau pota le ou d eau destinées à des activités industrielles, agricoles ou de 

ef oidisse e t d i stallatio  te h i ues. Le p ojet e doit pas h poth ue  es aut es utilisatio s. Il 
 a ependant pas conflit entre les deux types de valorisation de ces ressources aquifères, le projet 

de géothermie a a t pou  i le u  a uif e p ofo d, a e  des eau  haudes, et do t la ualit  est 
pas compatible avec les autres usages évoqués ci-dessus. 

 

2.7 Production de déchets 

Les débris de roches extraits lors du forage (cuttings) doivent être évacués. Les premiers mètres, avec 

probablement des remblais, risquent de contenir des substances polluantes résultant des activités 

anciennes sur le site. 

Un forage de 2000 m avec un diamètre de 350 mm, essite d e t ai e 165 m³ de roche. 

 



EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz _ Screening-Dossier                                                                            

LUXPLAN S.A. 11 

2.8 Pollutions et nuisances 

2.8.1 Risques de pollution 

Le chantier de forage est comparable à un chantier de construction. Les machines utilisent des 

carburants de type diesel. Le stockage et la manipulation de ce carburant comportent un risque de 

pollution du sol, des eaux de surface et des eaux souterraines. 

Des additifs de boue de forage sont utilisés dans certaines conditions. Leur utilisation normale ne pose 

pas de problème, mais leur stockage et leur manipulation doivent être contrôlés. Des opérations de 

développement peuvent nécessiter la ise e  œu e de a tifs, ota e t des a ides. La protection 

des tu ages essite l utilisatio  d i hi iteu s de o osio . 

Durant les pompages, l eau e t aite doit t e gérée. Sur base des données disponibles sur des forages-

captages dans les formations aquifères du Buntsandstei  et du Rotliege d, l eau o tie d a 
probablement des sulfates, des chlorures, du sodium et du calcium en quantités importantes. Des 

teneurs élevées en fer et en manganèse sont également fort probables. Certains éléments en trace 

so t sus epti les d t e o se s à des o e t atio s i po ta tes, ota e t a se i , s l iu , 
baryum, brome, etc. Le rejet de cette eau peut avoir un impact sur le milieu récepteur, de par leur 

sali it  le e, de pa  la p se e d l e ts e  t a e p se ta t u e e tai e to i it  et de pa  
l i pa t su  les te eu s e  o g e a se e d o g e da s le flu  d eau ejet  et aug e tatio  de 
la température qui entraine une baisse de solu ilit  de l o g e . 

 

2.8.2 Bruit 

Un chantier de forage essite l utilisatio  de diff e tes a hi es dont les moteurs génèrent du 

bruit, et qui sont équipées de bip de recul. La manipulation de tiges de forage et de tubes métalliques 

peut également provoquer du bruit lo s ue des pi es talli ues s e t e ho ue t. La nécessité de 

travailler par poses, 24h/24, 7j/7, i pli ue d alue  o e te e t et i pa t. 

 

2.8.3 Poussières 

Le forage par havage pour les premiers mètres, puis au tricône, avec un fluide de circulation (eau ou 

boue) ne génère pas de poussières. 

 

2.8.4 Qualit  de l ai  

Mis à pa t l happe e t des oteu s des a hi es, u  ha tie  de fo age a pas d i pa t su  la 
ualit  de l air. 

En cas de présence de gaz dissouts en g a de ua tit  da s l eau du se oi  g othe i ue, il peut 
se produire un dégazage, particulièrement durant le stockage temporaire en surface des eaux 
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po p es. Les gaz sus epti les d t e ejet s so t : CO2, CH4, H2S, CO, N2, NH3 et H2. D ap s les do ées 

sur des chantiers similaires [5] le seul qui pose parfois problème est le H2S, du fait de sa toxicité, et de 

son odeur nauséabonde. 

 

2.8.5 Radioactivité 

Dans certains sites de géothermie, des éléments radioactifs, radon et radium, sont également présents 

da s l eau p oduite. L eau po p e est g e su  le site, sto k e te po ai e e t et i je t e e  phase 
d essai, i je t e ap s ha ge de haleu  si le p ojet olue e s u e e ploitation. Les isotopes 

radioactifs suivent le même s h a, à pa t s il  a du ado  ui peut s happe  sous fo e gazeuse.  

 

2.9 Ris ues d a ide ts 

2.9.1 Incidents de forage 

Plusieurs problèmes peuvent survenir durant un forage de ce type : 

• Mise en contact de différents niveaux aquifères qui normalement doivent rester isolés les uns 

des autres, en cas de mauvaise cimentation par exemple, ou suite à la dégradation de tubage 

dus à la corrosion. 

• Bris de matériel, entrainant la perte du forage, à la profondeur atteinte. 

2.9.2 Risque sismique 

Dans de nombreux cas, des travaux qui font varier la pression sur les roches du sous-sol (excavation 

importantes, carrières, mines) ou la p essio  à l i t ieu  de fo atio s o heuses po pages d eau, 
extraction de pétrole ou de gaz) ont été considérés comme des éléments pouvant induire des 

événements sismiques [5]. C est pa ti uli e e t le as da s les gio s ui so t o ues pou  u e 
sismicité plus importante. 

Les forages pour la géothermie profonde ont à plusieurs reprises été mis en cause dans la survenance 

de petits tremblements de terre (événements de magnitude supérieure à 2, ressentis par la 

population). Cela concerne principalement la géothermie profonde (4000-5000 m), avec mise en 

œu e de la te h i ue de f a tu atio  h d auli ue, et à p io i les zones avec une sismicité naturelle 

importante.  

 

2.9.3 Ris ue de soul e e t ou d a aisse e t de la su fa e du sol 

Plusieu s as de ou e e ts de la su fa e du sol autou  de sites d e ploitatio  g othe i ues 
profonds ont été rapportés. Plusieurs processus sont mis en cause pour expliquer ces mouvements 

[5] : 
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• Soulèvement : i t usio  d eau dans une formation susceptible de gonfler (argile ou anhydrite) 

suite à u  d faut d ta h it  des tu ages et des cimentations du forage, à une pression de 

réinjection trop forte ; 

• Abaissement : dissolution de roches fortement solubles, entrainement de particules fines par 

le pompage, du tio  de la p essio  da s l a uif e si l eau est pas i je t e. 

 

2.9.4 Ris ue de fuite à pa ti  d u e a alisatio  ou d u  se oi  
o te a t les eau  fo te e t i alis es de l a uif e e ploit . 

Une telle fuite amènerait à rejeter dans un milieu récepteur des eaux fortement minéralisées, 

contenant éventuellement des éléments toxiques, et caractérisées par une température élevée. 
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3 Informations disponibles 

Pour que la vérification préliminaire soit effectuée dans le cadre de l'analyse environnementale du 

projet actuel visant à déterminer si les biens protégés sont dégradés, il est nécessaire de fusionner et 

de fournir un grand nombre d'informations de base pertinentes pour le projet. 

Le tableau II donne un aperçu des informations prises en considération pour la présente évaluation. Si 

les informations contenues dans ces documents sont jugées pertinentes pour cette évaluation, elles 

sont décrites dans les sous-chapitres suivants. 

 

Tableau II : Vue d'ensemble des informations de base utilisées pour préparer le présent dossier (dans un ordre 
informel). 
 

Informations de base utilisées 
 

Bases de la planification de l'Etat 
 

• Programme Directeur d'Aménagement du Territoire (PDAT, 2003) [6] 

• Plan National pour un Développement Durable (PNDD, 2010) [7] 

Informations de base relatives à la ville de Dudelange 
 

• Partie écrite et partie graphique du Plan d'Aménagement Général de la ville de Dudelange (février 2015) 

• Pa tie ite et pa tie g aphi ue de la odifi atio  po tuelle du Pla  d A age e t G al « quartier 
Neischmelz » de la Ville de Dudelange (30 mars 2018) 

• Cadastre des Sites Potentiellement Pollués, CASIPO (mars 2020) 

Informations supplémentaires 

• Anlage 2 von STRATEGISCHE UMWELTPRÜFUNG (Umweltbericht) FÜR DEN PLAN DIRECTEUR SECTORIEL 
„LOGEMENT“ PSL  », (Ministère du développement durable et des infrastructures / Département de 
l a age e t du territoire, Avril 2018) [8] 

• Anlage 3 von STRATEGISCHE UMWELTPRÜFUNG (Umweltbericht) FÜR DEN PLAN DIRECTEUR SECTORIEL 
„LOGEMENT“ PSL  », (Ministère du développement durable et des infrastructures / Département de 
l a age e t du te itoi e, A il ) [8] 

• Avis article 6.3, Plan Aménagement Général de la Ville de Dudelange - Loi modifiée 22 mai 2008 relative à 
l aluatio  des i ide es de e tai s pla s et p og a es su  l e i o e e t 
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3.1 Informations générales et transversales 

Comme évoqué ci-dessus, les informations de base disponibles jugées pertinentes pour le projet sont 

présentées et décrites dans ce chapitre. 

 

3.1.1 Aspects de la planification de l'État 

Programmes nationaux 

 

- P og a e Di ecteu  d A age e t du Te itoi e  
 
Le Programme Directeu  d A age e t du Te itoi e PDAT  du Lu e ou g a d fi i pa i ses 
mesures prioritaires la reconversion des friches industrielles, la réduction de la consommation 

d é e gie ai si ue la p o otio  d u e eilleu e effi a it  e g ti ue e  développant des structures 

u ai es espe tueuses, e i ota e t pa  la alo isatio  des e gies e ou ela les et l utilisatio  
des procédés de production combinée chaleur-électricité. 

 
 

- Pla  atio al i t g  e  ati e d e gies et de cli at 

 

Le Luxembourg a répondu à l a o d de Pa is du  d e e  da s le do ai e de la p ote tio  
du climat en mettant en avant un projet de « plan national intégré climat et énergie » ambitieux et en 

phase a e  l u ge e li ati ue. L a lio atio  de l effi a it  nergétique et la promotion des sources 

d e gies e ou ela les o stitue t les fo de e ts de la politi ue li ati ue lu e ou geoise et de 
la transition énergétique. 

Parmi les objectifs principaux, il est possible de retenir : 

• La part des énergies renouvelables dans la o so atio  d e gie fi ale ute d fi ie e t e 
23% et 25%. Hormis le développement des éoliennes, il est souhaité que de nouvelles pistes 

comme la géothermie soient explorées. 

• L a lio atio  de l effi a it  e g ti ue notamment pa  la ise e  œu e d u  ou eau 
ad e pou  la o atio  e g ti ue à la fois des âti e ts d ha itatio  et des âti e ts 

fonctionnels, et le recours renforcé à la géothermie. 

Ainsi, le concept énergétique du nouveau quartier « Neischmelz », notamment par la géothermie de 

grande profondeur, est en cohérence avec les considérations formulées par le PDAT et le Plan national 

i t g  e  ati e d e gies et de li at. 

 

Projet Plan Directeur Sectoriel « Logement » 

Selon le projet de Plan directeur sectoriel « Logement » (PSL 2019), la parcelle 3062/8934 concernant 

le p ojet de g othe ie est pas ide tifi e o e Zo e P io itai e d Ha itatio  Figure 3) 
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Figure 3 : Extrait du projet plan directeur sectoriel « Logement » (PSL) – Zo e p io itai e d ha itation (ZPH) 
Dudelange (Source : Géoportail 2019). 

 

Projet Plan Directeur Sectoriel « Transport » 

Le Plan Directeur Sectoriel « Transport » (PST, 2018) [9] définit le projet d'infrastructure suivant qui 

concerne le Nord du projet nouveau quartier « Neischmelz » de la Ville de Dudelange :  

• Projet : Bus à haut niveau de service « est-ouest » dans la région Sud 

N° Projet : 3.1 de type routier, Priorité : 2 

 

La parcelle 30 /  est pas o e e pa  e p ojet d i f ast u tu e Figure 4) 

 

 

Figure 4 : Extrait du projet plan directeur sectoriel « Transport » (PST) - P ojet d i f ast u tu e Dudela ge 
(Source : Géoportail 2019). 
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3.1.2 Plan d'aménagement général (PAG) 

Plan en vigueur 

Comme indiqué sur la figure 5, la zone considérée est désignée o e u e « Zo e d a ti it s 
commerciales, artisanales et de services ». Selon le plan directeur sectoriel logement (Projet PSL, 

, la zo e o sid e est pas desti e e  p io it  à la alisatio  de p ojets de o st u tio  de 
logements (Figure 5).  

 

 

Figure 5 : Extrait de la partie graphique du PAG (Source : Ville de Dudelange). 

 

Modification ponctuelle du PAG 

Un dossier de « Modification du PAG » a été introduit par la commune de Dudelange et a été approuvé 

par le conseil communal le 01 Octobre 2019 concernant le lieu-dit « Quartier Neischmelz ». 

La modification ponctuelle du PAG prévoit que les terrains actuellement classés notamment en « Zone 

d a ti it s o e iales, a tisa ales et de se i es » soient reclassés en zone « Zones de bâtiments et 

d uipe e ts pu li s de t pe éq » (Figure 6). 

Le projet de modification du PAG de Dudelange précise dans son article 4 que « la zone de bâtiments 

et d uipe e ts pu li s « BEP eq » auto ise le ai tie  et l e t etie  « des bâtiments existants. Les 

nouveaux bâtiments ne sont pas autorisés, sauf sur la parcelle n° 3062/8934 de la section C de 

Dudelange, au lieu-dit oute de Vol e a ge, où u  se voi  de sto kage d e gie e ouvela le et u  
ouveau hâteau d eau so t auto is s. La hauteur des constructions est de 17,00 mètres au maximum. 

Le réservoir de sto kage d e gie e ouvela le peut avoi  u  dia t e de ,  t es. » 
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Figure 6 : Extrait de la partie graphique de la modification ponctuelle du PAG version 2018 (Source : Ville de 
Dudelange). 

 

3.1.3 Stratégie de développement de la commune 

Afi  de se o fo e  et d adapte  ses do u e ts u a isti ues à la loi odifi e du  juillet  
o e a t l a age e t o u al et le d eloppe e t u ai , la o u e de Dudelange a 

e ta  la efo te o pl te de so  PAG. L o je tif p i ipal de cette modification est de créer et de 

maintenir une ville dynamique, attractive et compétitive dans un contexte de développement durable.  

La reconversion de cette friche industrielle pe et d u e pa t d assu e  u e affe tatio  du sol, et 
ai si d agi  fa e à l u a isatio  des te es ag i oles et d aut e pa t, de pa ti ipe  au e fo e e t et 
à l att a ti it  de la Ville de Dudelange.  Au vu du potentiel de développement de la commune et de 

e fait de l aug e tatio  de sa populatio , la o u e souhaite ainsi modifier son PAG. 

L u a isatio  de e se teu  s i spi e des sultats du o ou s « Räumliches Strukturkonzept Schmelz 

Diddeléng » lancé en 2009 au niveau national et europ e , suite à l a t de la p odu tio  et de 
l a ti it  du site. Le aiso ement a ensuite été complété par de nombreuses discussions au niveau 

o u al ota e t su  le th e de l o o ie i ulai e, et do  du d eloppe e t du a le. 

En raison de la situatio  et de l a ti it  pass e du site, le d eloppe e t de e p ojet d pe d des 

études environnementales réalisées, ou encore en cours, ainsi que de la dépollution du site. 
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3.1.4 Evaluation environnementale stratégique (EES) 

Dans le cadre des projets de Plan Directeur Sectoriel Logement, une évaluation environnementale 

stratégique de chacun de ces projets a été effectuée afin de déterminer leur impact environnemental 

pertinent sur les biens à protéger (êtres humains, animaux, plantes et la biodiversité, air, climat, sol, 

eau, paysage, biens culturels et matériels) et afin que les conséquences critiques pour l'environnement 

puissent être identifiées et éventuellement évitées, réduites ou compensées. 

L EES elati e au ou eau ua tie  « Neischmelz » concerne principalement le PAP - Nouveau Quartier 

do t le p ojet a pou  o atio  le d eloppe e t de ou eau  loge e ts. La pa elle /  est 
pas comprise dans le PAP en lui- e, ais elle jou te di e te e t la zo e d tude e ui ous 
permet indirecte e t d aluer le risque potentiel sur la faune et la flore constituant cet 

environnement. 

Le tableau III reprend u  e t ait de la s th se de l aluatio  des ie s p ot g s o espo da t au 
projet PAP-NQ « Neischmelz » ainsi que les mesures potentielles de compensation de modifications 

de l ha itat : 

 

Tableau III : Extrait de la SUP pour le Plan Directeur Sectoriel Logement (PSL), annexe 2 : « Steckbriefe SUP Plan 
Sectoriel Logement Dudelange Neischmelz », avril 2018 (Source : MDDI-DAT) 
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La zone de planification, ainsi que la parcelle 3062/8934, se situent à proximité de grandes zones 

paysagères qui sont également des zones du réseau écologique (zones prioritaires et zones de 

o ido s ologi ues . L tude et e  ide e la p se e d espèces sensibles et protégées sur le 

site dont :  

• La chauve-souris, qui a pu utiliser comme quartier potentiel les anciens bâtiments du site 

sidérurgique ou encore certains vieux arbres à feuilles caduques ; 

• Différentes espèces de lézards dont le lézard des sables ou lézard des murailles ; 

• Une espèce particulière de criquets (grillon des buissons, Oedipoda spec.) ; 

• La g e ouille d eau. 

Il est également mentionné la probable présence de certains oiseaux sensibles tel que le Pic vert ou 

encore le Rougequeue à front blanc. 

La construction du nouveau quartier « Neischmelz » appo te a d i po ta tes odifi atio s du site ui 
pourraient entraîner la perte de plusieurs biotopes, notamment pour les lézards et les insectes, mais 

aussi d u  ha itat pou  les chauves-souris et les oiseaux. Le projet de forage géothermique, qui est de 

oi d e e e gu e, est cependant pas critique en soi vis-à-vis de la protection des espèces.  

En effet, aucun habitat de la chauve-souris, ou des oiseaux, ne sera démoli. De plus, la technologie 

d e gie g othe i ue e isag e e de a pas u e hauteu  de  t es, e ui e g e a pas la 
trajectoire de vol des chiroptères. 

En revanche, les espèces de lézards et de criquets risquent de voir leur habitat modifié par les engins 

de chantier ai si ue pa  l i stallatio  de la ase de ie du ha tie . Les l za ds ai si ue les i uets 
so t des a i au  ui se d pla e t t s apide e t, ota e t lo s u ils so t eff a s. L e ploi de 
ces engins de travaux associé à leur niveau sonore effrayera ces espèces qui fuiront par instinct de 

su ie, e ui duit le is ue d e ti tio  de ette fau e su  la pa elle. Pa  p autio , il est 
recommandé de consulter un expert en reptiles avant le début des travaux (installation sur site). Grâce 

à cette mesure, une intervention au sens de l'article 21 de la loi PN 2018 peut être évitée. 

A noter que la base de vie du chantier pourrait être installée au sud du bâtiment du laminoir qui 

constitue une zone de protection des espèces notamment concernant le lézard. Celle-ci est 

matérialisée dans la figure 7 ci-dessous par les pointillés jaunes avec indication de la base de vie par 

u  e le leu. Pou  ette aiso  gale e t, l i te e tio  d u  e pe t en reptiles est recommandée 

afin de déterminer avec précision les risques et conséquences de ce projet vis-à- is de l esp e. 

 

 



EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz _ Screening-Dossier                                                                            

LUXPLAN S.A. 23 

 

Figure 7 : Extrait de la SUP pour le Plan Directeur Sectoriel Logement (PSL), annexe 3 : cartes « SUP Plan Sectoriel 
Logement Dudelange Neischmelz », avril 2018 avec base de vie du chantier située en bleu (Source : MDDI-DAT) 

 

Da s so  e se le, le p ojet de fo age pou  la ise e  pla e d u e i stallatio  g othe i ue 
e t aî e a pas de d g adatio s sig ifi ati es des ie s à p ot ge . Il en est de même en ce qui 

concerne la base de vie du chantier. 

La zone est directement limitrophe du territoire français. Toutefois, sur la base des données issues de 

l'EES et compte tenu des mesures d'atténuation envisagées (par exemple, le recours à un expert en 

reptiles), aucun impact transfrontalier n'est prévu. 
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3.2 Informations spécifiques sur les biens à protéger 

Lors de la phase de screening, la transmission d'informations est généralement limitée aux aspects de 

l'état actuel ou de la planification.  

De ce fait, lors du descriptif du chapitre 3.2 ainsi que lors de l'évaluation ultérieure au chapitre 4, 

aucune distinction ne sera faite entre les effets liés au projet pendant la phase de construction et 

pendant la phase d'exploitation. 

3.2.1 L ho e 

Lors de la compilation d'informations de base pour la protection de l ho e, les informations sur la 

santé humaine ainsi que sur le bien-être général, la qualité de la vie, la compatibilité mutuelle des 

types d'utilisation voisins et des aspects tels que le bruit, les polluants ou les substances dangereuses 

et les champs électromagnétiques sont importantes. Compte tenu du type de projet, les éléments pris 

en considération portent essentiellement sur les aspects concernant le "bruit". 

 

Bruit 

- Contexte environnant 

 

Les cartes de bruit stratégiques ta lies au Lu e ou g da s le ad e de la ise e  œu e de la 
directive européenne 2002/49/CE fournissent des informations sur les nuisances sonores des 

principales routes et voies ferrées et sur les émissions sonores dues au trafic aérien (AEV 2018). 

Les figures suivantes montrent les principales nuisances sonores dues au trafic routier et ferroviaire. 

D'après les cartes de bruit, la pollution sonore aérienne n'est pas pertinente pou  le site d tude.  

 

Figure 8 : Extrait de la carte du bruit environnemental de jour - Axes ferroviaires (source : Geoportail.lu). 
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Figure 9 : Extrait de la carte du bruit environnemental de jour- Axes routiers (source : Geoportail.lu). 

 

Figure 10 :  Extrait de la carte du bruit environnemental de nuit - Axes ferroviaires (source : Geoportail.lu). 

 

Figure 11 : Extrait de la carte du bruit environnemental de nuit - Axes routiers (source : Geoportail.lu). 
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Le bruit de fond de la zo e d tude est fo te e t i flue , de jour comme de nuit, par le trafic sur 

les axes routiers à proximité.  

Les valeurs limites retenues pour le Grand-Duché du Luxembourg tiennent compte des répercussions 

du bruit sur la santé. Les seuils limites fixés sont le : 

• Lden en décibels (dB) qui est un indicateur de bruit moyen représentatif pour une journée de 

24 heures, évalué sur une année complète et pour lequel la soirée est pénalisée de 5 dB(A) et 

la période de nuit est pénalisée de 10 dB(A) ; et le 

• Lnight en décibels (dB) qui est un indicateur du niveau de bruit représentatif pour une nuit de 

8 heures, évalué sur une année complète et associé aux perturbations du sommeil. 

Ces indicateurs sont utilisés pour qualifier la gêne liée à l'exposition au bruit. On distingue : 

• u  seuil do t le d passe e t e ge d e d offi e l' la o atio  d'u  p e ie  pla  d'a tio  : Lden 

≥  dB A  et L ight ≥  dB A ,  

• et le seuil à ise  à lo g te e et do t le d passe e t peut e ge d e  la ise e  œu e de 
mesures de réduction de bruit dans le cadre des plans d'action : Lde  ≥  dB A  et L ight ≥  
dB(A). 

E  out e, pou  les zo es p io itai es, le pla  d a tio  p e d gale e t e  o pte le o e de 
personnes exposées. En ce qui concerne la ligne ferroviaire à l Ouest du site, la circulation des trains 

est peu fréquente et se fait à faible vitesse, ce qui limite les nuisances sonores.  

 

- Situation du projet phase chantier 

 

Le p ojet se situe da s u e zo e de âti e ts pu li s d ap s le PAG. Les p e i es ha itatio s 
Luxembourgeoises se situent à environ 195 m au Sud et 390 m au Nord-Est, du centre du projet.  

Les habitations Françaises les plus proches se situent à environ 350 m du projet. Conformément au 

règlement grand-ducal du 13 février 1979 concernant le niveau de bruit dans les alentours immédiats 

des ta lisse e ts et des ha tie s, les poi ts d i issio  se situe t e  zo e IV « Quartier urbain avec 

quelques usines ou entreprises, circulation moyenne ». Ainsi, le bruit ne doit pas excéder 60dB(A) entre 

7h et 22h et 45 dB(A) entre 22h et 7h. 

En géothermie, les nuisances sonores et vibrations associées sont essentiellement produites pendant 

les phases de fo atio , d essais et de o st u tio  des i stallatio s [5]. 

Ces nuisances sont susceptibles de se p odui e su  toute la du e d u  ha tie  de g othe ie 
p ofo de ui est de l o d e de  a s pour une opération complète, soit environ 6 mois à 1 an pour 

réaliser les forages et les tests, et environ 1 an pour construire la centrale en surface. Dans le cas du 

fo age de e o aissa e faisa t l o jet de ette tude, il faut p oi  ,  ois de t a au  
p pa atoi es de jou , deu  se ai es d i stallatio  de ha tie  de jou , deu  ois de fo age j/ , 
24h/24), et quelques semaines de test (prestations de jour). Pendant la phase de foration, le chantier 

fo tio e e  pe a e e, est-à-dire 24h/24 et 7j/  : e s il este g ale e t o e  et 
acceptable, le niveau de bruit peut donc finir par apparaître lancinant, surtout en période sensible 

(nuit, jours de repos).  
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Ce bruit est principalement dû au fonctionnement de la machine de forage, à la circulation des engins 

ota e t des a io s d app o isio e e t  et à e tai es op atio s i e tatio , sti ulatio  
hydraulique, venting...) [5]. La nuisance sonore générée par le chantier sera également liée à 

l utilisatio  de oteu s et de o p esseu s ui fo tio e o t e  o ti u. La ise e  œu e de tiges 
et de tubes dans une structure elle-même métallique (mât) engendrera également des bruits de chocs 

lors du « gerbage » et « dégerbage » des tiges dans le mât. La otatio  de l outil et des tiges da s 
l ou age pou a gale e t g e  o asio elle e t des g i e e ts et des uits de f otte e t. 

Pour réduire les nuisances sonores les engins de chantier répondront aux normes antibruit en vigueur. 

Afi  de espe te  les aleu  seuils, des esu es d att uatio  du uit pou o t être mises en place 

comme des murs anti-bruit, appareils de forage peu bruyants, planification des opérations les plus 

bruyantes en dehors des périodes sensibles, etc. La possi ilit  de dispose  d u e ali e tatio  
le t i ue suffisa te pe et d ite  l utilisatio  de g oupes le t og es su  le ha tie , et d utilise  

des machines avec des moteurs électriques moins bruyants que les moteurs thermiques. 

La population concernée par les nuisances sonores comprend : 

• le personnel travaillant sur le chantier de forage, exposé en permanence au bruit qui disposera 

de moyens de protection spécifiques : casques antibruit, bouchons d'oreilles notamment ; 

• les visiteurs occasionnels ainsi que les piétons ; 

• les personnes travaillant à proximité. 

Les uisa es so o es se o t fo te e t duites à l i t ieu  des âti e ts. 

Les figures ci-dessous, e t aites de l tude d u  p ojet e  gio  parisienne [13], représentent la rose 

des bruits générés par un appareil de forage du type de celui qui réalisera les travaux, selon trois 

circonférences : sur la plate-forme, à 150 mètres, à 300 mètres. 

Ces mesures représentent les pics atteints lors des mesures dans un contexte qui n'est toutefois pas 

celui du site et qui ne prend pas en compte les conditions ambiantes du site (météorologie, 

topog aphie, i ulatio  u ai e… . La principale gêne devrait être liée, de jour comme de nuit, aux 

chocs des tiges métalliques et au bip de recul des engins de chantier. 
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Figure 12 : Rose des bruits - Appareil de forage MR 7500. 

 

Tableau IV : Tableau récapitulatif du bruit généré par l'appareil de forage MR 7500 

 

Le projet se situe da s u e zo e de âti e ts pu li s d ap s le PAG. Les p e i es ha itatio s 
Luxembourgeoises se situent à environ 195 m au Sud et 390 m au Nord-Est, du centre du projet et les 

habitations françaises les plus proches se situent à environ 350 m. 

L a alyse des résultats montre que les niveaux sonores, aux abords des chantiers, sont compris entre 

 et  dB A . Co e a t les poi ts d i issio  les plus p o hes, le uit e de ait pas d passe  les 

valeur seuils imposées par le règlement grand-ducal du 13 février 1979 concernant le niveau de bruit 

dans les alentours immédiats des établissements et des chantiers. 

Ai si, ous pou o s e  o lu e ue le p ojet au a pas d i pa t so o e sig ifi atif su  le oisi age 
en période de chantier. 
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- Situation du projet phase exploitation 

 

Les uisa es so o es e  phase d e ploitatio  d u e e t ale g othe i ue so t oi d es pa  appo t 
à la phase de fo atio  et d essais. E  e a he, elles peu e t t e p oduites e  o ti u pe da t  à 
40 ans.  

Cependant, étant donné la distance du projet par rapport aux premières habitations et le bruit de fond 

ambiant de la zone, lié à la circulation routière, la centrale ne devrait pas générer de nuisances sonores 

perceptibles ou gênantes lors de son exploitation. 

 

Munitions de guerre non-explosées 

Étant donné que les usines sidérurgiques luxembourgeoises étaient la cible de bombardements aériens 

durant la Première et Seconde Guerre Mondiale, on ne peut exclure le fait que des munitions non 

explosées ne se trouvent pas dans la zone du chantier.  

Pour cette raison, un avis spécifique du Service de développement de l'armée luxembourgeoise 

(SEDAL) a été demandé pour la description et l'évaluation des éventuels effets sur la propriété humaine 

(annexe 5). Il recommande le recours à une entreprise spécialisée en détection. Un avis sera demandé 

pa  l e t ep ise e uta te au SEDAL et les mesures seront déjà prises au o e t de l assai isse e t 
du sol. 

 

3.2.2 Plantes, animaux, biodiversité 

Les aires protégées 

La zone protégée nationale la plus proche est à 0,3 km (Haard - Hesselsbierg - Staebierg). On ne 

s atte d pas à e u il  ait la possi ilit  d u e attei te à la p ote tio  des esp es a  il  a pas de 
lien fonctionnel entre la zone considérée et la zone protégée. 

 

Figure 13 : Zones protégées nationales (en vert : zones protégées déclarées, avec référence spatiale à la zone 
considérée (rouge) (source : Géoportail 2020). 
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Figure 14 : Zo es d ha itats Natu a , a e  f e e spatiale à la zone considérée (rouge) (source : Géoportail 
2020). 

 

Figure 15 : Zones de protection oiseaux Natura2000, avec référence spatiale à la zone considérée (rouge) 
(source : Géoportail 2020). 

 

Protection des espèces floristiques (Art. 20 loi PN) 

Voir chapitre 3.1. 

 

Protection des espèces faunistiques (Art. 21 loi PN) 

Voir chapitre 3.1. 
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Biotope 

Voir chapitre 3.1. 

 

3.2.3 Cadre géologique et hydrogéologique 

L e t ait de la a te g ologi ue do  à la figu e 16 montre la disposition des différentes formations 

géologiques en surface.  

 

Figure 16 : Ca te g ologi ue, d ap s la a te [10]. Le rond rouge donne la localisation prévue pour le forage. 

 

Le fond de la vallée du Didelengerbaach est occupé par des alluvions modernes sur quelques mètres 

d paisseu . Sous es allu io s, et à la ase des e sa ts de la all e affleu e t les a es du Toa ie  
(Lm2 à Lo5). Elles sont surmontées par la minette (lo  à dou , i e ais à l o igi e de l i dustrie de la 

région, puis par des marnes (dom1) et enfin au sommet par des calcaires (dom2 et dom3). 

Le sol naturel de la parcelle où le forage doit être réalisé comporte à faible profondeur des alluvions 

reposant sur les marnes du Toarcien. Pour expliciter la succession de formations qui sera traversée par 

le forage, la figure 17, extraite de [3], donne la disposition des couches attendue dans le sous-sol de 

Dudelange. 
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Figure 17 : Coupe géologique d ap s S hi tge  et Fö ste  [3], les hauteurs sont exagérées 5 fois, les traits rouges 
Hayange Hettange Mondorf fault ; le rectangle bleu donne la position prévue pour le forage de reconnaissance 

 

Le sous-sol du site prévu pour les forages est situé dans un graben, compris entre les failles de 

Luxembourg (LF sur la figure 17) et Roussy-le-Village Canach Machtum (RCMF sur la figure 17). Le 

fo tio e e t de es failles a t  s s di e tai e, e ui e pli ue l aug e tatio  d paisseu  des 
dépôts dans le graben par rappo t à e ui est o se  à l est et à l ouest. Cette h poth se de 
su paisseu  des ou hes da s le g a e , as e au d pa t su  u e a te d a o alies g a i t i ues 
[3] a été confirmée par les résultats du sondage carotté de reconnaissance Neischmelz1, réalisé à 

Dudelange [11] : il était prévu avec une profondeur de 400 m suite à une estimation basée sur les 

connaissances de la géologie régionale, et il devait atteindre le Grés de Luxembourg (Li2). Il a été 

poussé à 429 m de profondeur, sans atteindre le toit du Li2, e ui o fi e l aug e tatio  d paisseu  
des dépôts du Jurassique dans la zone de Dudelange. 

Parmi les couches recoupées par les forages projetés, certaines sont considérées comme pouvant être 

aquifères. Depuis la surface, Schintgen (figure 6 dans [1]) identifie les couches potentiellement 

aquifères qui ne sont pas la cible du projet, que le forage devra traverser et qui devront être isolées : 

• Le grès médioliassique (Lm3, 135 à 210 m de profondeur [11]). Cette formation a été recoupée 

par le forage Neischmelz1 [7] et s est a e o  a uif e da s le sous-sol de Dudelange, 

• Le Grès de Luxembourg (Li2, profondeur attendue de 430 à 510 m), aquifère le plus exploité au 

Luxembourg, mais dont les caractéristiques (perméabilité, productivité, qualité) ne sont pas 

connues dans le sous-sol de Dudelange, où il e fait pas l o jet d e ploitatio  pou  la 
p odu tio  d eau pota le,  

• Le Grès à roseaux (km2s, profondeur à préciser sur base de la prospection sismique à venir), 

dont les caractéristiques (perméabilité, productivité, qualité) ne sont pas connues dans le 

sous-sol de Dudelange, où il e fait pas l o jet d e ploitatio  pou  la p odu tio  d eau pota le, 

• Les dolomies du Muschelkalk (Couches à cératites et couches à entroques, mo, profondeur à 

préciser sur base de la prospection sismique à venir), dont les caractéristiques (perméabilité, 

productivité, qualité) ne sont pas connues dans le sous-sol de Dudelange, où il ne fait pas 

l o jet d e ploitatio  pou  la p odu tio  d eau pota le. 
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Les forages atteindront ensuite les couches profondes ciblées, où sont attendues des températures 

intéressantes pour le projet de géothermie. Elles appartiennent au Buntsanstein (so, sm et su sur la 

coupe de la figure 17) et au Permien (Rotliegend sur la coupe de la figure 17).  

En ce qui concerne la productivité de ces formations, Schintgen [1] cite des débits pouvant être 

po p s da s l a uif e du Bu tsa stei  (so, sm et su) compris entre 20 à 50 m³/h, pouvant même 

atteindre 150 m³/h dans les zones fortement fissurées. Pour les couches du Rotliegend par contre, il 

 a pas de do es pe etta t d esti e  u  d it de p odu tio , pa  a ue de fo ages p ofo ds 
da s des o te tes o pa a les, et du fait de l h t og it  lithologique de ces dépôts qui rend les 

estimations aléatoires. 

Les eaux contenues dans ces formations sont probablement fort minéralisées. Schintgen [1] rapporte 

les salinités suivantes pour le Buntsanstein, su  ase d a al se d eau  p le e da s des fo ages 
profonds et de sources au Luxembourg : 12 à 16 g/l et 23 g/l en France, au forage de Bois-Châté. Pour 

le Rotliegend, sur base de données relatives à la dépression de Wittlich, il considère les eaux comme 

fortement minéralis es. A tit e d e e ple, le ta leau V donne la composition des eaux thermales de 

Mondorf (aquifère du Buntsandstein, profondeur 800 m), qui ont une température de 25°C. 

 

Tableau V : Composition chimique des eaux thermales de la source « Michel Lucius » à Mo do f d ap s 
http://www.geology.lu 

Cations (mg/kg) Anions (mg/kg) 

Sodium (Na+) 3 440,00 Fluorure (F-) 1,52 

Potassium (K+) 109,60 Chlorure (Cl-) 7 707,00 

Magnésium (Mg2+) 119,50 Bromure (Br-) 125,90 

Ammoniaque (NH4+) 0,10 Iodure (I-) 1,34 

Calcium (Ca2+) 1 634,00 Sulfate (SO42-) 1 141,00 

Strontium (Sr2+) 52,40 Hydrogéno-phosphate (HPO42-) 0,17 

Manganèse (Mn2+) 0,30 Hydrogéno-carbonate (HCO3-) 156,20 

Fer (Fe2+(3+)) 10,00 Hydrogéno-arsenate (HAsO42-) 0,12 

Total: 5 365,90 Total: 9 133,25 

Substances associées (mg/kg) 

Acide métasilicilique (H2SIO3) 12,90 

Substances gazeuses (mg/kg) 

Dioxyde de carbone dissous 43,00 

Minéralisation totale (mg/kg) 14 555,05 

 

 

  



EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz _ Screening-Dossier                                                                            

LUXPLAN S.A. 34 

3.2.4 Sol 

Etat du sol / étanchéité 

Suivant la carte pédologique du Luxembourg (Figure 18), le site d tude est i pla t  su  des couches 

alluvionnaires argilo-li o euses à g a eleuses su o ta t le su st atu  o stitu  d a gilites 
marneuses feuilletées grises et concrétions calcaires. Ledit substratum est une couche de barrage à 

l i filt atio  e ti ale des eau  de la appe et pa  o s ue t, u  a  d oule e t des eau  
souterraines. 

Les versants abrupts sont caractérisés par des sols limoneux à charge calcareuse (Gbbk), les replats sur 

le versant oriental par des sols sablo-limoneux (Lba, LDa). Les sols des sommets des pentes et les 

plateaux sont argileux (Eba, Ebd). 

 

 

Figure 18 : Extrait de la carte des sols 1 : 25.000 de 2014 (Source : ASTA 2014). 

 

En ce qui concerne les sols qui se développent dans les zones fortement anthropisées comme le centre-

ville ou les friches industrielles, les informations de base sont très rares car les cartes des sols actuelles 

ne couvrent pas ces zones (Figure 18). Le site prévu pour le projet de forage géothermique est situé 

dans une zone cartographiée comme Zone bâtie. 
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Figure 19 : E t ait de l O upatio  Bioph si ue du Sol OBS  Lu e ou g  Sou e : G opo tail . 

 

D ap ès la a tog aphie de l O upatio  ioph si ue du Sol Figure 19), le site concerné par les forages 

est considéré comme « autre zone construite ». 

 

Sites contaminés 

Suivant le cadastre des sites et sols potentiellement pollués, le projet se situe dans une zone concernée 

par une contamination. La figure ci-dessous résume les informations disponibles. 

 

Figure 20 : Extrait du cadastre des sites et sols potentiellement pollués (Source : AEV 2020) 
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Tableau VI : Extrait du cadastre des sites et sols potentiellement pollués - description des surfaces SCA (Source : 
AEV 2020). 

Nr. Description Adresse Commentaire Surface [ha] 

SCA/18/0006 Werkstatt Route de Thionville 
L-3475 Dudelange 

07/06/2012 : rapport 
investigation (Eneco): pollutions 
en HCt et HAP dans les remblais 

0.8300 

SCA/11/2507 Bassin de rétention Route de Thionville 
L-3475 Dudelange 

Ancien Bassin de rétention (de 
Greisendahl?) Forages P15 et 
P16 

0.3900 

Tableau VII : Extrait du cadastre des sites et sols potentiellement pollués - description des surfaces SPC (Source : 
AEV 2020). 

Nr. Description Adresse Commentaire Surface [ha] 

SPC/02/0014/AV1 Werkstatt Route de Thionville 
L-3475 Dudelange 

- 0.1300 

SPC/12/0047/AV1 D pôt d huiles Route de Thionville 
L-3475 Dudelange 

- 0.1200 

 

La partie nord de la parcelle 3062/8934 où les forages doivent être implantés est pas o e e pa  
les contaminations potentielles identifiées. Cette parcelle est concernée par un arrêté de cessation 

d a ti it  p is pa  l Ad i ist atio  de l e i o e e t, pou  l e se le des te ai s d s pa  A elo  
au Fonds du logement à Dudelange, en date du 22 août 2016 (N° 1/05/0061/B), qui fixe des conditions 

spécifiques à cette parcelle dans son article 2 : « Avant tout réaménagement et toute utilisation de la 

pa elle ° / , u  o ept d utilisatio  doit t e e is à l Ad i ist atio  de l E vi o e e t. 
Les travaux de réaménagement au niveau de la parcelle précitée ne peuvent être entamés que sur base 

d u  a t  s pa  du i ist e a a t da s ses att i utio s l e vi o e e t ui se a d liv  su  ase 
dudit o ept d utilisatio  ». 
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3.2.5 L Eau 

Afin de pouvoir assurer la protection de l eau su  le site, il est essai e de o p e d e son contexte 

hydrologique et hydrogéologique. De ce fait, l ide tifi atio  des eaux souterraines, eaux de surface, 

inondations ou risques d'inondation ainsi que la protection de l'eau potable sont pertinentes. 

 

Eaux superficielles 

Le cours d'eau Didelengerbaach prend sa source en France où il s appelle « ruisseau des quatre 

moulins ». Il s oule du sud e s le nord le long des parcelles faisant partie du projet Neischmelz porté 

par le Fonds du Logement. Avant la période industrielle, il se divisait en deux chenaux entourant une 

zone humide en fond de vallée (Carte de Ferraris 1872). Ce schéma a été maintenu, avec de part et 

d aut e des usi es u  a al est et u  a al ouest, e de ie  a a t t  e pla  pa  u  o duit de 
diamètre 2 m le long de la route de Thionville.  

Ce ou s d eau est pas o sid  o e p se ta t u  is ue d i o datio  sig ifi atif situatio  
2019, Géoportail consulté en avril 2020). 

 

Figure 21 : Localisation du site (en rouge) par rapport aux eaux de surface (Source : Géoportail 2020). 

 

Il appartient à la asse d eau de su fa e VI-4.3 dont la situation est résumée dans le document [12], 

classée comme fortement modifiée du point de vue des pressions hydromorphologiques. Du point de 

vue des indicateurs biologi ues, ette asse d eau est lassée comme étant dans un mauvais état, 

a e  l i di ateu  elatif au  poisso s ui p alise l aluatio  glo ale. 

Des mesures de débit du ruisseau au niveau de la frontière sont données dans le document [12] 

comprises entre 72 l/s (17/12/2018) et 233 l/s (12/3/2019). 

 



EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz _ Screening-Dossier                                                                            

LUXPLAN S.A. 38 

Concept hydrologique du projet Neischmelz 

Le PAG de la Ville de Dudela ge et les p ojets d taill s de affe tatio  de l a ie  la i oi  o po te t 
un volet consacré aux eaux de surface. Le Didelengerbaach va être divisé pour créer un chenal intégré 

da s les a age e ts de l a ie  âti e t la i oi , do t le d it se a o t ôl . L e de t de d it 
o ti ue a à t e di ig  e s le o duit de la oute de Thio ille. Plus au o d, le ou s d eau a être 

renaturé, et une échelle à poisson construite dans un espace public renaturé. 

Les flu  du ou s d eau p i ipal et de ses afflue ts à p o i it  et sous la pa elle où le fo age doit t e 
implanté ont été canalisés, en grande partie dans des conduits enterrés. Le plan de la figure 22 donne 

le tracé de es o duits d ap s les pla s ta lis pa  le u eau S h oede  et Asso i s. Des o duits 
passe t sous la zo e où le fo age doit t e i pla t . Ce poi t se a o t ôl  a a t l i pla tatio  
définitive. 

 

Figure 22 : Réseau de canaux et gale ie d eau et d le t i it  à p o i it  et sous la pa elle d i pla tatio  du 
forage (Source : Schroeder et Associés). 

 

Eaux souterraines et eaux potables 

Au Luxembourg 

Situé au sud de la Ville de Dudelange, le site du p ojet est pas i pa t  pa  la présence d'aquifère où 

une i te di tio  g ale de fo age s appli uerait automatiquement. De ce fait, en termes de 

construction aucune est i tio  à l utilisatio  de po pes à haleu  e s appli ue. 
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Figure 23 : Localisation du site par rapport à l'aquifère (à gauche) et interdiction pour la réalisation de pompes à 
chaleur (à droite) (Source : Géoportail 2020). 

 

Au u e zo e de p ote tio  des eau  pota les est définie par RGD dans le secteur de Dudelange. 

Conformément aux figures ci-dessous, le site ne se trouve pas non plus en zones de protection de l'eau 

potable provisoire ou en cours de procédure. De ce fait, cette th ati ue est pas à p e d e e  
considération dans l aluatio  du p ojet de fo age. 

 

 

Figure 24 : Localisation du site par rapport aux zones de protection de l'eau potable en cours de procédure (à 
gauche) et provisoire (à droite) (Source : Géoportail 2020). 
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En France 

Le site « Ai es d ali e tatio  des aptages : ressources techniques et seau  d a teu s » 

(https://aires-captages.fr/aires-alimentation-captages/carte-des-aac, consulté en juin 2020) ne donne 

au u e zo e d ali e tatio  de aptage da s u  rayon de cinq kilomètres autour de la parcelle retenue 

pour réaliser le forage de reconnaissance. 

 

Forages et sources 

Plusoieurs sources sont identifiée dans les versants de la vallée du Dudelingerbach. Etant donné leur 

altitude, elles e is ue t pas d tre impactées par les travaux de réalisation des forages 

géothermiques. 

La présence de forages d eau dans un rayon de 1000 m a été recherchée sur le géoportail.lu et sur la 

base de données du sous-sol accessible sur site infoterre du BRGM pour la partie en France. Le tableau 

ci-dessous donne la liste des ouvrages identifiés dans un rayon de 1 km. 

Tableau VIII : Forages identifiés dans un rayon de 1 km 

N° Pays Référence Nom Type Profondeur Utilisation 

1 LU FCP-303-18 Greisendahl Forage-

captage 

39,0 m Industrielle 

120 m³/jour 

2 LU FRE-303-15 Arbed P12 Forage-

captage 

19,5 m Industrielle 

48 m³/jour 

3 LU FCP-303-19 Bohrung 16 ? ? ? 

       

4 FR BSS000HQWT GT Gite minier ? Ancienne 

exploitation 

5 FR BSS000HQUZ VERSUC puits 29,3 m Non 

renseigné 

 

Les deux premiers (N° 1 et 2) sont repris dans un inventaire du Service Géologique relatif aux puits et 

sources « ARBED Dudelange » de 1991. Ces ouvrages étaient destinés à fou i  de l eau i dust ielle, 

de même que la source Romeschbour (située à   de l implantation prévue) qui est mentionnée 

avec un débit de 2000 m³/jour (910 m³ captés par jour). Les cotes du fond de ces deux forages (287 m 

pour le N°1 et 271 m pour le N°2) font que les couches qui les alimentent doivent être isolées lors de 

la première partie du forage (partie superficielle tubée après forage par havage). 

Le numéro 3 est un ouvrage de surveillance environnementale du site Neischmelz.  

Les ou ages du ôt  f a çais so t a ie s, li s au  p ospe tio s et à l e ploitatio  i ière aujou d hui 
terminée. 

 

3.2.6 Air et climat 

Climat local 

La région concernée est caractérisée par un climat tempéré typique du Gutland [4]. 

https://aires-captages.fr/aires-alimentation-captages/carte-des-aac
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Changement climatique 

Comme pour le reste du pays, la région est affectée par les changements climatiques qi affectent 

l Europe. Les initiatives pour limiter les causes de ces processus sont favorisées par les politiques 

atio ales d a age e t du te itoi e et de gestio  des essou es e g ti ues [4]. 

 

3.2.7 Paysage 

La parcelle où les forages géothermiques doivent être réalisés est actuellement une friche industrielle. 

Durant la phase de chantier, les murs anti-bruit seront visibles, de même que le mat de la machine de 

forage. Si le projet débouche sur une exploitation, les installations visibles en surface seront peu 

importantes : cave semi-enterrée de 3 X 3 m. 

3.2.8 Biens culturels et matériels 

U  a is a t  de a d  au CNRA su  la p se e e tuelle d l e ts ele a t du pat i oi e 
archéologique sur le site prévu pour les forages. La po se du CNRA est do e à l a e e 4. Il y est 

spécifié qu e  e ui o e e le site, « su  ase des do u e ts is à dispositio  et selo  l tat a tuel 
de os o aissa es, il s av e u il e p se te u u  fai le i pa t su  le pat i oi e a h ologique. 

Par conséquent, il ne sera pas nécessaire d  effe tue  u e op atio  d a h ologie p ve tive. » 
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3.3 Autres 

3.3.1 Sismicité 

Le Luxembourg est une région à faible risque sismique, même si des petits tremblements de terre de 

faible magnitude peuvent y être observés. Des informations sur la fréquence des séismes au 

Luxembourg et dans les régions frontalières sont données sur la carte de la figure 25. 

 

Figure 25 : Carte des épicentres de séismes en France et dans les régions frontalières, période 1962-2009 
(Source : http://www.franceseisme.fr/sismicite.html). 

Les environs de Dudelange ne sont pas a a t is s pa  u e f ue e i po ta te d e e ts 
sismiques, et les magnitudes sont faibles (inférieures à 2,5). 
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Figure 26 : Détail de la Carte des épicentres de séismes en France et dans les régions frontalières, période 1962-
2009. Localisation du projet de forage de reconnaissance de Dudelange (1), du forage-captage de Mondorf (2) et 
du forage-captage de Amnéville (3) (Source : http://www.franceseisme.fr/sismicite.html) 

 

Les environs des forages de Mondorf et de Amnéville, où des pompages dans les niveaux profonds du 

Bunsanstein so t e  se i e depuis des dizai es d a es e se a ue t pas pa  u e activité sismique 

plus importante. La législation française définit un zonage sismique du territoire repris sur la carte de 

la figure 27. Le site de Dudelange, à quelques dizaines de mètres de la frontière, se trouve à proximité 

d u e zo e  sis i it  t s faible). 

http://www.franceseisme.fr/sismicite.html
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Figure 27 : Zonage sismique en France (Source : https://www.georisques.gouv.fr/articles/zonage-sismique-de-
la-france, consultée en avril 2020) 

 

La p se te o pilatio  d i fo atio s de ase epose su  des do es li e ent accessibles ainsi 

ue su  des i fo atio s fou ies au u eau d tudes pa  le lie t ou o ues d aut es p ojets. Il '  
a aucune prétention à la complétude. Si, du point de vue du MECDD, dans le contexte de l'évaluation 

dans la procédure EIE ultérieure, des informations nécessaires essentielles sont manquantes ou à 

prendre en compte, le MECDD ou chaque autre autorité compétente est invité à le préciser dans le 

contexte de l'avis de concertation. 

À ce stade, il convient à nouveau de rappeler que les informations de base qui ne contribuent pas de 

manière significative à l aluatio  da s le ad e du p o essus d EIE o t t  d li e t ig o es. 

  

https://www.georisques.gouv.fr/articles/zonage-sismique-de-la-france
https://www.georisques.gouv.fr/articles/zonage-sismique-de-la-france
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4 Evaluation de la protection des biens à protéger 

Le ut de e do u e t est de fou i  u e ifi atio  p li i ai e au se s de l a ti le  de la loi EIE, 
afi  de d te i e  si le p ojet peut a oi  u  i pa t sig ifi atif su  l e i o e e t et essite do  
u e aluatio  de l i pa t su  l e i o e e t au tit e de l a ti le  de la loi EIE.  

En conséquence, vous trouverez ci-après u e esti atio  de l i pa t du p ojet su  l e i o e e t. 
Cependant, le pré-examen, qui est effectué dans les sous-chapitres suivants, ne peut pas anti ipe  l EIE 
ni servir à re d e le p ojet ligi le à l app o atio  au o e  de p opositio s o ditio elles. 

4.1 L ho e 

Bruit  

Le ha tie  de alisatio  d u  fo age g othe i ue p ofo d o po te u  is ue d i pa t so o e, 
d auta t ue la pa tie fo age i plique un travail 24h/24, 7j/7. La situation des habitations les plus 

proches doit être prise en compte. Les estimations préalables, sur base du bruit généré par un atelier 

de forage similaire, indiquent un niveau de bruit acceptable pour les habitations les plus proches. Cela 

doit cependant être vérifié pour la configuration locale et pour les machines qui seront effectivement 

ises e  œu e. Les uits les plus gênants sont ceux liés aux chocs de tiges métalliques et aux bips de 

recul des engins de chantier. 

De toutes manières, les mesures protectives doivent être prévues : 

• Au niveau du matériel, choix des machines les moins bruyantes possibles, notamment par 

l utilisatio  de oteu s le t i ues plutôt ue des oteu s the i ues. 

• Organisation du chantier : ne prévoir certaines opérations bruyantes que durant la journée et 

en semaine. 

• Mise en place de esu es d att uatio , o e des u s a ti-bruit. 

• Un programme de monitoring du bruit doit permettre de vérifier le respect des normes en 

vigueur. 

  Ris ue d atteinte significative à contrôler 

Impact prévisible sur le bien protégé. Nécessité de mettre en place des mesures préventive matérielles et organisationnelles 

 

Munitions anciennes 

L histo i ue du site implique également la p se e d e tuels u itio s datant des guerres 

mondiales du vingtième siècle. Un avis sera demandé au SEDAL pa  l e t ep ise e uta te et sera 

respecté. 

  Aucune atteinte significative attendue 

Pas d i pa t su  le ie  p ot g . 
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4.2 Plantes, animaux, biodiversité 
Les données collectées montrent que la parcelle concernée par le projet de forages géothermiques ne 

se trouve pas dans une zone de protection nationale ou Natura 2000. Le projet de forages 

géothermiques est pas iti ue e  soi is-à-vis de la protection des espèces, notamment en ce qui 

o e e les iotopes des l za ds et l ha itat des hau es-souris et oiseaux.  

Par précaution, il est cependant recommandé de consulter un expert en reptiles avant le début des 

travaux (installation sur site). Grâce à cette mesure, une intervention au sens de l'article 21 de la loi 

PN 2018 peut être évitée. 

 Aucune atteinte significative attendue 

P se e d u  e pe t e  eptiles a a t le d ut des t a au  

 

4.3 Sol  
Les parcelles prévues pour la réalisation des forages (3062/8934) et pour l ta lisse e t de la base de 

vie du chantier, des zones de stockages et des bassins (parcelle 3062/9712) ont fait l o jet d u  a t  
de essatio  d a ti it s N°1/05/0061/B daté du 22 août 2016 

Un avis a été demandé au CASIPO (voir annexe 3). La parcelle où les forages doivent être implantés est 

en partie classée dans les « SPC - sites potentiellement contaminés » ou « SCA - sites contaminés ou 

assainis ». La pa tie de la pa elle où le fo age doit t e alis  est pas i luse da s es sites, et pou  
le reste, les SCA sont classées comme « sans restrictions ». 

Un contrôle sera effectué sur les matériaux extrait lors du forage des remblais. 

 Aucune atteinte significative attendue 

Si les esu es p e ti es pou  ite  les fuites d h d o a u es et d eau i alis es so t prises et contrôlées 

 

4.4 Eau de surface 
La gestio  de l eau et des oues de fo age du a t le ha tie  p se te u  is ue pou  le ou s d eau 
en cas de rejet accidentel.  

Le ejet des eau  p o a le e t fo te e t i alis es du a t la phase de po page d essai présente 

un risque par rapport à la vie dans le milieu récepteur, le Dudelingerbaach (salinité, température-

teneur en oxygène, éléments pouvant présenter une toxicité). 

L o ga isatio  o e te du t a ail, as e su  des p es iptio s lai es da s le ahier des charges, le 

hoi  d u e entreprise ayant des références pour des chantiers similaires et un suivi par le maître 

d ou age doit pe ett e de li ite  es is ues.  

  Ris ue d atteinte significative à contrôler 

Si les mesures de prévention sont prises et contrôlées, ce risque est maîtrisé 
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4.5 Air et le climat 
Le p ojet ettra que les gaz à effet de serre liés au fonctionnement des machines de chantier durant 

la foration. 

Pe da t les essais de po page, d e tuels gaz dissouts da s l eau po p e peu e t tre libérés dans 

l at osph e. Les do es dispo i les su  d aut es sites e fo t pas tat de situatio s où es issio s 
o t aus  des uisa es da s l e i o e e t des ha tie s. Le is ue à e tuelle e t o t ôle  est 
présent si le dégazage se fait dans un milieu confi , où l a se e d o g e ou la to i it  du H S 
peuvent être problématiques. 

De plus, le ut est de t ou e  u e essou e d e gie ui pe ett a d ite  des issio s de CO , et 

la alisatio  d u  ua tie  « zéro carbone ». 

  Aucune atteinte significative attendue 

Très faible impact sur le bien protégé. Compte tenu de son objectif, le projet est nettement positif pour le bien protégé. 

 

4.6 Paysage 
Le mat de 30 à 50 m de la machine de forage et cloisons anti-bruit seront visibles pendant la durée du 

chantier. Co pte te u l histo i ue du site et de so  olutio  da s les a es à e i , les ha tie s 
sont nécessaires, et concourent à terme à un environnement visuel de plus de valeur. 

  Aucune atteinte significative attendue 

Très faible impact sur le bien protégé.  

 

4.7 Biens culturels et matériels 

L a is du CNRA e fait pas tat de ie  a h ologi ues à p ot ge  su  le site des forages. 

  Aucune atteinte significative attendue 

Pas d impact sur le bien protégé.  

 

4.8 Divers 

Incidents de forage – mise en contact de différents aquifères hydraulique 

Les risques de dommage aux ressources aquifères du sous-sol ui peu e t sulte  d i ide ts o e 
le bris de matériel, entrainant la perte du forage, à la profondeur atteinte, ou la mise en contact de 

différents niveaux aquifères qui normalement doivent rester isolés les uns des autres, en cas de 

mauvaise cimentation doivent être limité par des mesures liées : 

• à la conception technique du forage : o e de tu ages o e t i ues assu a t l ta h it  
entre les différents aquifères, type de tubage, épaisseur des tubages, composition des ciments 

à ett e e  œu e, etc. 
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• à l o ga isatio  du cha tie  : prescriptions claires dans le cahier des charges, hoi  d u e 
entreprise ayant des références pour des chantiers similaires et un suivi régulier par un 

organisme spécialisé désigné le aît e d ou age. Les contrôles réguliers, notamment par 

diagraphies, sont un outil important pour assurer le suivi du forage et vérifier que les objectifs 

de protection des ressources aquifères sont atteints. 

• à l exploitatio , ota e t da s la gestio  de la o osio  pa  l ajout d additifs sp ifi ues, 
des diag aphies guli es de l tat des tu ages. 

  Risque d attei te sig ificative à co t ôle  

Si les mesures de prévention sont prises et contrôlées, ce risque est maîtrisé 

 

Risque de variation du niveau du sol (soulèvement ou affaissement) 

La connaissance de la nature des roches en profondeur ne permet pas à ce stade d alue  p is e t 
ce risque. La p se e de ou hes d a h d ite est possible dans le sous-sol de Dudelange. Il y aura lieu 

d t e atte tif à et aspe t lo s du fo age. La qualité de la réalisation du forage, qui doit offrir la garantie 

que les terrains sus-ja e ts à l a uif e i l  soie t o e te e t isol s pa  les tubages et les 

cimentations, constitue la prévention principale de ce risque. En exploitation, le suivi de la protection 

contre la corrosion est aussi indispensable pour assurer la pérennité de la barrière que constituent les 

tubages. 

Le fait de réinjecter les eaux après prélèvement des calories si le projet débouche sur une exploitation 

limite le risque de variation du niveau du sol. La conception adaptée, la qualité de la réalisation et le 

contrôle par un surveillant compétent sont indispensables. 

  Risque d attei te sig ificative à co t ôle  

Si les mesures de prévention sont prises et contrôlées, ce risque est maîtrisé 

 

Risque sismique 

L e a e  des do es de la région montre que les événements sismiques sont rares. Les sites où des 

exploitations de ressources aquifères profondes similaires sont en service depuis des décennies ne 

o t e t pas d a ti it  a o ale. De plus, e  as de ise e  e ploitatio , le s st e fo tio e ait 
en doublet, avec en conséquence un impact très faible sur la pression dans le réservoir sollicité. 

Le classement de la zone frontalière française comme zone 1, correspondant à la catégorie de risque 

sis i ue la plus fai le, i pose pas de p es iptio s particulières pour le projet de forage de 

Neischmelz. 

  Aucune atteinte significative attendue 

Pas d i pa t su  le ie  p ot g .  
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Radioactivité 

La p se e d isotopes adioa tifs da s les eau  ui se aie t po p es e  as de ise e  exploitation 

d u e e ploitatio  g othe i ue est possi le. Du a t les essais, et aspe t doit t e su veillé pour ne 

pas e pose  le pe so el du ha tie  à des doses t op fo tes. L e ploitatio  se faisa t a e  i je tio , 
sa s o ta t a e  l at osph e et avec une circulation dans des installations pouvant atténuer le 

rayonnement, le risque est contrôlé. 

  Aucune atteinte significative attendue 

Pas d i pa t su  le ie  p ot g .  

 

Aspects cumulatifs 

Quelques forages existants sont identifiés à proximité du lieu prévu pour le forage de reconnaissance. 

Il s agit de pi zo t es desti s à o t ôle  le i eau de pollution dans le site Neischmelz en voie de 

affe tatio , d a ie s ou ages li s à l e ploitatio  i i e e  F a e, et de forages peu profonds 

destinés à p odui e de l eau à usage i dust iel. Vu l usage, la positio  et les p ofo deu s fai les, es 
ou ages e is ue t pas d i pa t gatif liés à la réalisation du projet. 

 

Influence transfrontalière 

Le site est situé juste à la frontière française.  

Le projet reste cependant sur le territoire luxembourgeois, tant pour les installations de surface que 

pour la position en profondeur du forage de reconnaissance après déviation (et du forage de 

réinjection si le projet est complété pour faire une centrale géothermique).  

L e p ise du ha tie  est s i d e en deux et répartie sur deux parcelles. Le passage de l u e à l aut e 
peut être fait en restant au Luxembourg, en passant sur la route de Volmerange, avec des 

dérangements pour le trafic, des délais pour les véhicules de chantier et des is ues d a ide t ui 
sulte t d u e telle situatio . E  alte ati e, l utilisatio  d u  he i  e pie  passa t sous la g a de 

route, par le territoire français est envisagée. Le chemin en question, qui ne devrait pas être modifié, 

se trouve sur une parcelle appartenant à Arcelor-France, qui devrait marquer son accord. 

 

Vulnérabilité du projet en cas d'accident majeur ou de catastrophe 

Les is ues li s à u e fuite d eau fo te e t i alis e o t t  a o d s au poi t elatif à l eau. 

Les risques sismiques et liés aux variations du niveau du sol ont également été discutés plus haut. 

 

Réversibilité 

E  as de o  ise e  e ploitatio , ou e  fi  d e ploitatio  ap s e i o   a s , le fo age doit t e 
o l  selo  les gles de l a t, pour isoler définitivement les différents niveaux aquifères atteints. 
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Variante zéro 

Si le projet est pas alis , d aut es sou es d e gie de o t t e o ilis es.  

 

Analyses alternatives 

Pour maintenir le critère zéro émissions de CO2, les possibilités suivantes existent : 

• Colle te de l e gie solai e su  les toitu es des âti e ts du site Neischmelz. 

• Utilisatio  d e gie g othe i ue asse e thalpie oi s p ofo d, te p atu e de la 
essou e plus asse  essita t l utilisatio  de po pes à haleu . L e gie pou  a tio e  
es po pes à haleu  pou ait t e d o igi e photo oltaï ue. 

• L utilisation de la géothermie moyenne profondeur 

Cette dernière option a été retenue comme la plus intéressante. Les études géologiques récentes 

positionnent Dudelange au centre de la zone la plus prometteuse au Luxembourg pour cette source 

d e gie qui répond aux critères retenus pour la réalisation d un quartier « zéro carbone ». 

 

Les critères relatifs aux caractéristiques géologiques du sous-sol sont peu variables dans le fond de 

vallée à Dudelange.  

La localisation du point de forage a été choisie en tenant o pte du souhait d t e su  u e pa elle du 
site du Fonds du Logement.  

Avant le réaménagement, plusieurs endroits auraient permis la réalisation de forages profonds et ont 

été envisagés. Le pla  de l a e e 6 reprend ces différentes implantations. 

La possibilité de devoir un jour procéder à une opération technique importante, comme par exemple 

refaire un forage qui poserait des problèmes, exclu toute implantation dans la zone à urbaniser. Le 

hoi  s est e  o s ue e po t  su  la pa elle 3062/8934, à la limite sud du domaine du Fonds du 

logement, le long de la frontière avec la France. 
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4.9 Evaluation globale 

Le Tableau IX résume les résultats de l'examen préliminaire sur la protection des biens protégés, qui 

ont été déterminés spécifiquement pour le site. Pour les impacts environnementaux importants du 

projet qui ne peuvent être déterminés dans le cadre du présent examen, le projet est donc considéré 

comme responsable. 

Toutefois, en ce qui concerne la conception et la réalisation du forage, il est fait référence à l'exigence 

de qualité, à contrôler par un organisme spécialisé.  

 

Tableau IX : Résultats s th ti ues de l aluatio  p ala le des ie s à p ot ge  

Etude Evaluation Caractéristiques pertinentes ou considérées 
 

Homme ● 

Trafic, bruit, communications mobiles, sites contaminés, mise en 
danger par des munitions, ualit  de l ai , loisi , ha ps 
électromagnétiques 
 Mesures prévention, réduction et compensation prévues pour le 
bruit, pour les sites contaminés et les munitions 

Plantes, animaux, 
biodiversité 

● Biotopes, groupe d'espèces faunistiques, habitats, zones protégées  

Sol  ● État du sol, sites contaminés, travaux de terrassement 

Eau  ● 
Eaux de surface, eaux souterraines et potables, eaux d'égout et 
drainage 

Air et climat ● Cli at, h gi e de l ai  et changement climatique 

Paysage ● Aménagement paysager respectivement paysage urbain 

Biens culturels et 
matériels ● Sites et monuments historiques et archéologie 

Divers 

● Influence transfrontalière minime 

● Risque de mise en contact de formations aquifères distinctes 

● Risque sismique 

● Risques de mouvements du sol 

Légende : 

● = Impacts attendus relativement ou très peu en contradiction avec les critères correspondants 
● = Les impacts devraient être relativement faibles ou peu conflictuels avec les critères correspondants 
● = Les impacts devraient être comparativement modérés ou en conflit moyen avec les critères correspondants 
● = Impacts attendus à une échelle relativement grande ou en conflit avec les critères correspondants 
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5 Résumé et conclusion 

Le Fonds du Logement prévoit la alisatio  d u  fo age de econnaissance, sui i d u  fo age de 
réinjection en cas de résultat positif, à une profondeur comprise entre 1000 et 2000 m su  l a ie  site 
sidérurgique Laminoir de Dudelange d A elo Mittal.  

Le projet répond aux critères de la RGD du 15 mai 2018, annexe IV (liste des projets soumis à une 

évaluation des incidences) avec un la réalisatio  d u  fo age de e o aissa e p ofo d desti  à 
alue  la possi ilit  d u e e ploitatio  g othe i ue.  

Ce dossier rassemble les informations pertinentes pour le processus EIE-screening conformément à 

l'annexe II de la loi sur les EIE (chapitres 2 et 3). En outre, une évaluation préliminaire est réalisée pour 

d te i e  si la ise e  œu e du p ojet est susceptible d'avoir un impact significatif sur 

l'environnement (chapitre 4). 

Afin de pas devoir réaliser une procédure EIE, aucun effet néfaste ne doit être identifié pour les biens 

à protéger. Néanmoins, suivant le screening EIE réalisé, certains aspects doivent encore être clarifiés 

en détail dans le cadre des études ultérieures du projet.  
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C de
Dudelange

A de
Budersberg

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration du cadastre
et de la topographie

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Émis par: Tiago Alexandre Soares De Almeida

Date d'émission: 14/04/2020

COMMUNE: Dudelange
SECTION: C de Dudelange

Échelle approximative:

1:2500 ±
Autre commune/section représentée

Dudelange A de Budersberg

© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2020)



Commune : DUDELANGE Lieudit : Route de Volmerange

Section : C de DUDELANGE Revenu bâti : 9200

No cadastral : 3062 / 8934 Mesurage(s) : 2434, 3785

Contenance : 1ha49a49ca

Nature R non-bâtiOccupation(s) R bâti Contenance
1 place (occupée) 142.01bâtiment industriel ou artisanal 9200 1ha49a49ca

construction spéciale

Propriétaire Quote-part Usufruitier Quote-part
Fonds du Logement

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration du cadastre

et de la topographie

EXTRAIT CADASTRAL

Date d'émission : 14 avril 2020 Responsable : Tiago Alexandre SOARES DE ALMEIDA

© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2020)

Nombre total de pages : 1
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Annexe 20200097_ EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz 

Screening-Dossier-002 

Arr t  de essatio  d’a tivit  du Mi ist re du D veloppe e t dura le et 

des infrastructures du 22 août 2016 
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Annexe 20200097_ EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz 

Screening-Dossier-003 

Avis du CASIPO du 13/4/2020 
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Parcelle recherchée 

Dudelange, Dudelange(C), 3062 / 8934 
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La base de données CASIPO 
La base de données CASIPO fait la distinction entre les surfaces SPC (sites potentiellement contaminés) et les 

surfaces SCA (sites contaminés ou assainis). 

Le cadastre des sites potentiellement contaminés (SPC) 

Sites pour les uels l’Ad i ist atio  de l’e vi o e e t dispose d’informations relatives à une utilisation historique 

du site suite à laquelle une contamination du sol ne peut pas être exclue. Une entrée comme SPC ne veut pas 

nécessairement dire que le site est pollué. Les sites qui sont repris dans la base CASIPO restent dans la base même si 

une étude a al ti ue p ouve l’a se e de o ta i atio . Da s e tains cas, une étude historique réalisée par un 

organisme agréé peut suffi e pou  p ouve  ue le site ’est pas contaminé. 

D s u’u e tude a al ti ue est à dispositio  de l ’Ad i ist atio  de l’environnement, le site est également repris 

dans le cadastre des sites contaminés ou assainis. 

Le cadastre des sites contaminés ou assainis (SCA) 

Ce cadastre reprend tous les sites pou  les uels l ’Ad i ist atio  de l’environnement dispose d’u e tude a al ti ue 
qui définit les concentrations en polluants dans le sol. Il informe donc sur le réel état de contamination (ou non-

contamination du site) et contient également des info atio s e  elatio  ave  d’ ve tuels assainissements qui ont 

eu lieu sur le site. 

La classification des sites SCA se fait selon la matrice suivante: 

- sans restriction: Site su  le uel l’étude historique a écarté tout risque de pollution du sol et sous-sol ou site 

sur le uel l’ tude de sol ’a pas mis en évidence des concentrations en polluants > oSW1 (seuil ALEX02), 

- à restriction: Site su  le uel l’étude de sol a mis en évidence des concentrations en polluants > oSW1 (seuil 

ALEX02), ais où l’affectation ne requiert pas d’assainissement. Il est recommandé de réaliser une étude 

suppl e tai e da s le as où la do u e tatio  e ista te ’est pas suffisa te et où des e avatio s so t 
p vues ou da s le as où l’affe tatio  devie t plus se si le, 

- nécessitant une intervention: Site su  le uel l’ tude de sol a is e  vide e des o e t atio s e  
polluants > oSW1 (seuil ALEX02) et pour lequel les futures démarches seront à évaluer au cas par cas, 

- e  cours d’assai isse e t: Site su  le uel des t avau  d’assai issement sont en cours. 
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Sites potentiellement contaminés concernés 

(1): SPC/02/1014/AV1 

Surface SPC/02/1014/AV1 

Adresse RTE. DE THIONVILLE  

L-3475 DUDELANGE 

Type Autre 

Site(s) lié(s) SCA/18/0006 

Surface (ha) 0.13 

Description Werkstatt 

Dossiers SSC SC/XX/0177 

Dossiers DEC - 

Historique 1926 - 1984: 18-Atelier de réparation, rechapage de 

pneus 

1984 - inconnu: 12-Dépôt, Entrepôt, Circuit de test, 

Commerce de charbon 

1886 - inconnu: 24-Siderurgie 

Commentaire - 

(2): SPC/12/0047/AV1 

Surface SPC/12/0047/AV1 

Adresse - 

Type Autre 

Site(s) lié(s) - 

Surface (ha) 0.12 

Description Dépôt d'huiles 

Dossiers SSC - 

Dossiers DEC - 

Historique 1951 - 2006: 12-Dépôt, Entrepôt, Circuit de test, 

Commerce de charbon 

1951 - 2006: 24-Siderurgie 

Commentaire - 
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Sites potentiellement contaminés pouvant avoir une influence sur la parcelle 

(0): SPC/02/1508/AV1 

Surface SPC/02/1508/AV1 

Adresse , RTE. DE THIONVILLE 3475 DUDELANGE 

Type Autre 

Site(s) lié(s) - 

Surface (ha) 0.07 

Description Säureaufbereitung und Werkstatt 

Dossiers SSC SC/XX/0177 

Dossiers DEC - 

Historique 1886 - inconnu: 24-Siderurgie 

1950 - 1984: 18-Atelier de réparation, rechapage de 

pneus 

1984 - inconnu: 12-Dépôt, Entrepôt, Circuit de test, 

Commerce de charbon 

1950 - 1984: 24-Siderurgie 

2002 - inconnu: 18-Atelier de réparation, rechapage de 

pneus 

Commentaire - 
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Sites contaminés assainis concernés 

(3): SCA/18/0006 

Adresse RTE. DE THIONVILLE  

L-3475 DUDELANGE 

Type Restriction 

Site(s) lié(s) SPC/02/1014/AV1 

Surface (ha) 0.83 

Description Werkstatt 

Niveau ass. - 

Méthode - 

Contamination résiduelle Oui 

Dossiers SSC SC/XX/0177 

Dossiers DEC - 

Commentaire - 07/06/2012: rapport investigation (Eneco): pollutions 

en HCt et HAP dans les remblais; 
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Sites contaminés assainis pouvant avoir une influence sur la parcelle 

(4): SCA/11/2507 

Adresse RTE. DE THIONVILLE 

Type Restriction 

Site(s) lié(s) - 

Surface (ha) 0.39 

Description Bassin de rétention 

Niveau ass. Autre 

Méthode Autre 

Contamination résiduelle - 

Dossiers SSC SC/XX/0177 

Dossiers DEC 1/11/0129 

1/05/0061 

Commentaire Ancien Bassin de rétention (de Greisendahl?) Forages 

P15 et P16 

Pour de plus amples informations, veuillez contacter l'Administration de l'environnement via 

caddech@aev.etat.lu 
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Annexe 20200097_ EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz 

Screening-Dossier-004 

Avis du CNRA du 20/4/2020 

 

 

 

  



  

 

 

Notre réf. 0203-AU/20.3249 
 

Votre réf.  Bertrange, le 20 avril 2020 

 
Madame Carine KOLBER 

Simon-Christiansen & Associés 

85-87, Parc d'activités Capellen 

L-8303 CAPELLEN 

 

Objet : Etude préliminaire EIE d’un forage de reconnaissance sur le PAP « Neischmelz », sis 

Dudelange, au lieu-dit « Route de Volmerange » (n° parcelle cadastrale : 3062 / 8934) 

Concerne : Avis du CNRA  

 

Madame Kolber, 

 

J’ai l’honneur d’accuser réception du dossier référencé en objet, reçu le 14 avril 2020. 

 

Après avoir évalué le projet susmentionné sur base des documents mis à disposition et selon l’état 
actuel de nos connaissances, il s’avère qu’il ne présente qu’un faible impact sur le patrimoine 

archéologique. Par conséquent, il ne sera pas nécessaire d’y effectuer une opération d’archéologie 
préventive. 

 

Toutefois, comme aucune investigation scientifique de ce terrain n’a eu lieu, l’existence de sites 
archéologiques ne peut pas être entièrement exclue. Pour ces raisons, il est rappelé qu’en cas de 
découverte fortuite (structures bâties, objets, monnaies…) pendant les travaux de terrain, le CNRA, et 

notamment son Service du suivi archéologique de l’aménagement du territoire doit être contacté 

immédiatement conformément à l’article 30 de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et 
la protection des sites et monuments nationaux. Cette loi prévoit que toute découverte d’éléments 
pouvant intéresser l’archéologie doit immédiatement être signalée au bourgmestre de la commune, qui 

en assure la conservation provisoire et en informe d’urgence le CNRA.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame Kolber, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Foni Le Brun-Ricalens 

chargé de direction 

CNRA 

 

 



 

 

Pour toute information supplémentaire, veuillez contacter 

le Service du suivi archéologique de l’aménagement du territoire du CNRA 

Tél: 260 281 53 - amenagement@cnra.etat.lu  

www.cnra.lu 

 

 

C/C : Administration communale de Dudelange 
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Carine Kolber

De: Remy Eiffes <remy.eiffes@armee.etat.lu>

Envoyé: 14 April 2020 14:57

À: Carine Kolber

Objet: RE: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de 

guerre non-explosées 

Pardon, 

Mais voilà… 

 

Firmes Detection / Sondierung 

 

LUXDETECT 

RELLES, Mario 

6, Marbuergerstrooss 

L-9764 MARNACH 

+352 621 619 300 

LUXDETECT@gmail.com 

 

TERRASOND KAMPFMITTELRÄUMUNG 

GmbH 

Kötzer Weg 33 

D-89312 Günzburg 

DEUTSCHLAND 

  

Telefon: 
+49-(0) 8221 /96495-

10 
  

Telefax: 
+49-(0) 8221 /96495-

20 
  

eMail: 
info@terrasond-

eod.de 

  

Internet: 
www.terrasond-

eod.de 

  

 

 

 

BOMB BE 

 

Ref Web:  http://www.bom-be.com 
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Mail: info@bom-be.be 

 

Bom-Be 

Researchpark Haasrode 1820 

Interleuvenlaan 62 

B-3001 Leuven, Belgium 

 

T: +32 (0)16 39 47 28  

F: +32 (0)16 39 47 26 

 

 

From: Carine Kolber <carine.kolber@simon-christiansen.lu>  

Sent: Tuesday, April 14, 2020 13:37 

To: Remy Eiffes <remy.eiffes@armee.etat.lu>; ARMEE Service de déminage <eod@armee.etat.lu> 

Subject: RE: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de guerre non-explosées  

 

Bonjour,  

Je vous remercie pour ce retour détaillé. Il n’y avait par contre pas de pièce jointe à votre mail. Pouvez-vous encore 

me transmettre le nom des trois firmes de détection ? 

Bien cordialement,  

  

 

Carine Kolber 
Associée  |  QSE2 

carine.kolber@simon-christiansen.lu 

Tél. : +352 306161250 
GSM : +352 691704637 
Parc d'Activités Capellen 85-87  |  L-8308 Capellen 

 

    

www.simon-christiansen.lu 

COVID-19 : afin de ralentir la propagation du Coronavirus, toutes nos réunions physiques sont annulées. Nous restons à votre 
disposition par email, par téléphone ou par vidéoconférence. Pour plus d’informations sur le coronavirus consultez 
www.gouvernement.lu/coronavirus  
COVID-19: Um die Ausbreitung des Coronavirus zu verlangsamen, werden alle unsere physischen Treffen abgesagt. Wir stehen 
Ihnen per E-Mail, Telefon oder Videokonferenz zur Verfügung. Weitere Informationen über das Coronavirus finden Sie unter 
www.gouvernement.lu/coronavirus  

Ce courriel et toutes ses pièces jointes peuvent contenir de l'information de nature confidentielle ou privilégiée. Toute diffusion, utilisation ou copie de ce message ou 
des renseignements qu’il contient par une personne autre que les destinataires désignés est interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez avertir 
immédiatement l'expéditeur et supprimer le message dans son intégralité.  
Diese E-Mail enthält vertrauliche und/oder rechtlich geschützte Informationen. Wenn Sie nicht der richtige Adressat sind oder diese E-Mail irrtümlich erhalten haben, 
informieren Sie bitte sofort den Absender und vernichten Sie diese Mail. Das unerlaubte Kopieren sowie die unbefugte Weitergabe dieser Mail ist nicht gestattet. 

  

De : Remy Eiffes <remy.eiffes@armee.etat.lu>  

Envoyé : 14 April 2020 11:42 
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À : ARMEE Service de déminage <eod@armee.etat.lu>; Carine Kolber <carine.kolber@simon-christiansen.lu> 

Objet : RE: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de guerre non-explosées 

  

Bonjour Mme Kolber, 

  

Selon nos informations, il s’agit d’un ancien terrain de l’ARBED (Arceolor-Mittal). Dans cette région, il y à peu de 

risque de trouver des Munitions. 

Le terrain est sûrement recouvert de Scories de haut fourneau, qui gênent fortement les détections en métal. 

A ce moment, il faudrait enlever la première couche afin de pouvoir garantir une détection adéquate. 

Néanmoins je vous donne les adresses de 3 firmes de détection (annexe) , qui travaillent régulièrement au 

Luxembourg. 

En cas de trouvailles, ceux-ci nous contacteront pour une éventuelle évacuation/destruction. 

En cas ou vous tombez sur des engins suspect lors de vos travaux, n’hésitez pas à nous contacter pour une 

intervention. 

En cas de questions, n’hésitez pas à nous contacter. 

  

Bien à vous 

L’équipe du SEDAL 

  

  

 

Remy EIFFES 

Adj-Maj (OR-9) 

Team Leader EOD 

Armée luxembourgeoise 
Sv Log /EOD 

Adr: 

Camp Major Jules Dominique 
L-2712 WALDHOF  

LUXEMBOURG 
 

Tel: (+352) 26332227 - 9041 

Mail: remy.eiffes@armee.etat.lu 

 W.www.armee.lu 

  



4

  

  

  

From: ARMEE Service de déminage  

Sent: Tuesday, April 14, 2020 7:49 

To: Remy Eiffes <remy.eiffes@armee.etat.lu> 
Subject: FW: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de guerre non-explosées 

  

  

From: François Utter 
Sent: 14 April 2020 07:49:00 (UTC+01:00) Amsterdam, Berlin, Bern, Rome, Stockholm, Vienna 
To: ARMEE Service de déminage 
Subject: FW: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de guerre non-explosées 

Salut, 

Hei nach eng Unfro fir en Chantier.Huet een Infoen iwwert déi Zone? 

Merci 

Fränz 

  

From: Carine Kolber <carine.kolber@simon-christiansen.lu> 

Sent: Tuesday, April 14, 2020 7:38 

To: François Utter <Francois.Utter@armee.etat.lu> 

Subject: Géothermie moyenne profondeur Neischmelz – demande sur munitions de guerre non-explosées 

  

Bonjour Monsieur Utter,  

  

Notre bureau a été désigné de réaliser une étude préliminaire EIE (procédure d’évaluation des incidences sur 

l’environnement) d’un forage de reconnaissance 1000-2000 m - « Géothermie moyenne profondeur » sur le PAP 

Neischmelz à Dudelange. 

L’emplacement du forage est repris sur l’image ci-dessous : localisé sur la parcelle 3062/8934 qui longe la frontière 

française. 
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Dans le cadre de la vérification préliminaire EIE, toutes les informations pertinentes disponibles sur le terrain sont à 

rassembler afin de réaliser une première évaluation de l’impact du projet sur l’environnement. 

Dans ce contexte, pourriez-vous nous donner un avis sur la présence éventuelle de munitions de guerre non-

explosées sur ce site ? Nous serions très reconnaissants de recevoir de votre part un avis spécifique du SEDAL. 

  

Nous vous remercions de l’attention que vous portez à la présente demande et nous vous prions d’agréer, 

Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

  

 

Carine Kolber 
Associée  |  QSE2 

carine.kolber@simon-christiansen.lu 

Tél. : +352 306161250 
GSM : +352 691704637 
Parc d'Activités Capellen 85-87  |  L-8308 Capellen 

 

    

www.simon-christiansen.lu 

Luxembourg Armed Forces - Email disclaimer 

 

This message is intended only for the use of the person(s) ('the intended recipient(s)') to whom it is addressed. It 
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may contain information which is privileged and confidential within the meaning of applicable law. If you are not the 

intended recipient, please contact the sender as soon as possible. The views expressed in this communication may 

not necessarily be the views held by Luxembourg Armed Forces. 

Luxembourg Armed Forces - Email disclaimer 

 

This message is intended only for the use of the person(s) ('the intended recipient(s)') to whom it is addressed. It 

may contain information which is privileged and confidential within the meaning of applicable law. If you are not the 
intended recipient, please contact the sender as soon as possible. The views expressed in this communication may 

not necessarily be the views held by Luxembourg Armed Forces. 

Luxembourg Armed Forces - Email disclaimer 

 

This message is intended only for the use of the person(s) ('the intended recipient(s)') to whom it is addressed. It 

may contain information which is privileged and confidential within the meaning of applicable law. If you are not the 

intended recipient, please contact the sender as soon as possible. The views expressed in this communication may 

not necessarily be the views held by Luxembourg Armed Forces. 
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Annexe 20200097_ EIE pour le forage de reconnaissance Neischmelz 

Screening-Dossier-006 

Plan avec les différentes implantations envisagées 
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308.4

310.4

306.2

307.6

309.9

305.7

305.1

304.2

305.4

304.6

306.0

304.6

303.6

305.2

306.0

307.2

305.2

287.3 286.5

286.2

287.9

286.2

286.2

286.5

286.3

286.5

286.3

301.2

302.8

302.3

301.3

300.3

294.9

1

17

51

62

18

33

34

50

POLICE

B

U

S

B

U

S

B

U

S

rue du Commerce

rue du Commerce

rue du Commerce

rue du Commerce

rue du Commerce

rue Gare-Usines

rue des Minières

rue des Fleurs

rue des Fleurs

rue des Fleurs

route de Thionville

route de Thionville

place de l' Hôtel de Ville

place de l' Hôtel de
 Ville

place de l' Hôtel de Ville

rue Jean Jaurès

rue Jean Jaurès

rue Jean Jaurès

rue de l' Etang

rue de l' Etang

rue de la Fontaine

rue de la Fontaine

rue Michel Gindt

rue Michel Gindt

rue Karl Marx

rue de la Fontaine

rue Tattenberg

rue Tattenberg

rue Laurent Menager

avenue Grande-Duchesse Charlotte

avenue Grande-D
uchesse Charlotte

rue Gaffelt

rue Gaffelt

rue Ste Barbe

rue Dicks

rue de l' Eglise

rue du Centenaire

rue Albert Cremmer

rue Jean Friedrich

rue de la Tour

rue de la Fontaine

Schwaarze Wee

rue du Chemin de
 Fer

rue Jean Wolter

rue du Stade Jos Nosbaum

rue des Ecoles

rue Karl Marx

rue Karl Marx

rue de la Libératio
n

rue Auguste Liesch

rue Auguste Liesch

rue de la Rivière

Schwaarze Wee

rue du Commerce

rue du Stade Jos 
Nosbaum

660.69 m2

4%

2’922.21 m2

2’952.39 m2

2’289.43 m2

4’474.42 m2

3’206.50 m2

4’692.09 m2

II

I

III

IX

II

IV

II

III

IV

IV

II

II

III

III

IV

III

IV

II

III

I

IV

III

IV

I

IV

IV

I

IV

III

III

III

IV

IV

III

III

Skatepark

Skatep
ark

(Optio
n 2)

Italie

"Italie II"

CNA / CCRD

Schmelzpark

298.1

298.0

298.3

297.5

295.0

295.2

295.3

295.3

295.3

302.2

290.3

297.5

303.4

Schmelz

Rathaus

Allée de Thionville

Passage du Laminoir

Cours des Hauts-Fourneaux

295.6

297.9

298.3

297.9

293.9

294.9

295.2

295.0

294.9

294.2

296.2

295.5

295.5

297.2

296.4

288.7

288.9

291.4

288.5

297.4

298.3

300.4

300.8

296.1

297.2

297.1

296.2

295.9

296.1

296.6

295.8

295.9

295.9

295.9

296.0

296.0

295.9

295.9

295.8

295.5

295.2

296.1

296.0

295.7

295.5

295.6

295.4

294.9

294.5

295.5

295.5

298.0

288.8

302.2

301.4

289.7

293.0

294.1

297.2

299.7

300.9

301.4

301.9

296.2

295.5

295.5

295.4

295.3

295.9

295.6

295.6

295.7

296.3

297.1

297.4

294.1

297.3

288.8

288.6

297.9

298.4

304.2

303.3

292.4

293.1

290.8

289.5

300.7

299.0

297.1

295.6

299.3

294.1

294.4

295.3

295.8

297.5

295.5

295.2

289.1

305.8

304.8

303.8

301.1

300.8

299.1

298.6

297.3

296.3

296.3

296.5

297.2

298.8

300.1

302.1

296.2

296.1

295.9

295.8

297.7

296.8

296.1

295.7

295.9

296.1

296.3

Gare

II

Lycée

Multi-funktions-halle

CNA / CCRD

M
u
s
e
u
m

Schule

IV

III

Fahr
radst

ellplä
tze

IV

IV

Parken(optional)

IV

296.1

296.0

295.3

295.3

295.3

295.3

295.4

305.1

295.2

297.3

295.4

295.6

297.6

297.9

295.8

295.8

296.1

295.7

295.9

302.2

296.5

296.3

295.2

303.2

298.3

296.2

298.0

301.0

291.3

289.8

289.5

IV

III

III

III

IV

III

III

V

V

296.0

295.6

IV

IV

Sporthalle

Erweiterung

I

1/7500

IMPRIME

DESSIN

PLAN

FORMAT

VERIFICATION VALIDATION

NUMERO DE PLAN

ECHELLE

INDEX

09.06.20

CBE / 09.06.20

297 x 420 MM

CBE / 09.06.20

L-3401 DUDELANGE

PROJET

MAÎTRE D'OUVRAGE

COMMUNE

reception@flcm.lu
F 00352 22 31 31
T 00352 26 26 44 1
L-2155 Luxembourg
74, Mühlenweg

www.dudelange.lu
F 00352 51 61 21 299
T 00352 51 61 21 1
L-3590
Place de l'Hôtel de Ville

PLAN DIRECTEUR NEISCHMELZ

FONDS DU LOGEMENT

ADMINISTRATION DE LA VILLE DE DUDELANGE

ARCHITECTE

cba@cba.lu
F  00352 33 26 23
T  00352 33 03 67 1
L-1741 Luxembourg
107, rue de HollerichCHRISTIAN BAUER & ASSOCIES ARCHITECTES

Position forage définitif

09 08_2_PD_FOR_EN_02

position optionelle
du forage définitif

avec surface

1:7500

2.922m2

2.952m2

2.289m2

4.632m2

4.474m2

Extrait d'étude
"Modélisation 3D des galéries
souterrains"
(Schroeder & Ass.)
pour les terrains concernantes

post@latzundpartner.de
F  0049 8166 678533
T  0049 8166 67850
D-85402 Kratzberg
Ampertshausen 6LATZ UND PARTNER LANDSCHAFTSARCHITEKTEN UND STADTPLANER

LATZ+PARTNER


